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Demandes de subvention  
dématérialisées 

 
Volet Décision 

 

Guide Agents 
 

  
 
 
 
 

Pour toute question, vous pouvez contacter le Centre Relation Usagers de MGDIS (CRU) depuis l'Espace Agent en 
cliquant sur le bouton « Aide » puis « Contacter l'assistance »                     
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1. Le vote du dossier   
 
Lorsque la subvention est votée, le statut est mis à jour « Votée ». La rubrique « Décision(s) » est mise à jour.  
Les changements concernent :  
 

Le plan de financement programmé 
- Avant vote : 

o Plan de financement instruit 
o Initial 

 

 
 
Puis, après le vote : 

o Plan de financement programmé 
o Initiale votée le {date du vote} 

 

 
Initiale votée le « date » 

 
La décision « Favorable » et le montant voté sont automatiquement renseignés et ne sont pas modifiables.  
 

 
 



 

Version du 29 janvier 2025  
4 

  



 

Version du 29 janvier 2025  
5 

La caducité  
 
Lorsque la décision du Conseil régional relative à un dossier est enregistrée, la date de caducité est calculée 
automatiquement. Cette date est affichée sur la page décision du dossier dans la section « Caducité », en dessous de 
la section « Caractéristiques ».  
Elle est calculée de la façon suivante : le délai de validité est paramétré sur le téléservice et est reporté sur le dossier 
: il est exprimé en mois : 24 mois ou 60 mois et en année : 2 ans ou 5 ans. La date de caducité = date de la décision + 
délai de validité.  

 
 

 
Pour information, lorsque le dossier est considéré comme caduc, un indicateur sera affiché dans le menu du dossier, 
à côté du statut du dossier.  

 
Cet indicateur n’existe pas dans la recherche des dossiers, mais le tableau « Dossiers caducs » me permet de suivre les 
dossiers. En cliquant sur le filtre « Date de caducité », je peux filtrer tous les dossiers votés et caducs aujourd’hui en 
sélectionnant « Est inférieur ou égale à » puis la date du jour :  
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Intervenants sur le dossier 
 
Sur ce volet, je peux indiquer le nom de la personne qui prendra en charge les paiements. En saisissant les 1ère lettres 
du nom, la liste déroulante s’affiche.  
 

 
 

Délibération et d’engagement juridique 
 
Je peux constater que la vignette « Informations de la délibération externe » est mise à jour automatiquement et 
complétée notamment du numéro de délibération (« Numéro d’acte »). 

 
 

2. La notification de la décision   
 

 Cette fonctionnalité ne doit pas être utilisée. 
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3. La notification de l’acte attributif  
a. Génération des actes unité (oui) ou masse (ok mars) 

b. Notification ou Publication unité (oui) ou masse (MGDIS et ok octobre) 

c. Récupération les documents connus pour les envoyer dans ASTRE GF unité (oui) ou masse (non 

MGDIS) 

 

La notification unitaire d’un arrêté  
 
Dans la partie « Editions », il convient de générer l’arrêté attributif en cliquant sur « Générer et rattacher » en fonction 
de l’acte attributif sélectionné lors de l’instruction de la demande. 
 

 
 
Je clique sur « Générer et rattacher » 
 

 
 

Un document se génère.  
Quand je clique sur le lien, un PDF s’ouvre. 

 
 Il inclut la lettre d’accompagnement, l’arrêté et l’éventuelle(s) condition(s) particulière(s). 
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Après vérification, je peux alors notifier la subvention au bénéficiaire en cliquant sur « Publier » 
 

 
 

L’adresse mail du dépositaire est automatiquement affichée. Je peux la modifier au besoin. Puis je clique sur « Publier 
et notifier ». 
 

 
 

Une fois publié, j’ai la confirmation de la publication coté bénéficiaire.  
 

 
 
Il reçoit un mail qui l’invite à cliquer sur un lien pour prendre connaissance du document qui lui a été publié sur son 
espace. 
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La notification unitaire d’une convention type   
 
Dans la partie « Editions », il convient de générer la convention type en cliquant sur « Générer et rattacher » en 
fonction de l’acte attributif sélectionné lors de l’instruction de la demande. 
 

 
 
 
La convention type doit ensuite être envoyée au bénéficiaire et au Président de la Région pour signature électronique 
via Adobe sign (création manuelle de la transaction Adobe sign).  

 
Dès signature par toutes les parties, le PDF de la convention signée doit être ajouté dans AIDEN en cliquant sur 
« Ajouter une nouvelle version » puis publiée. 
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La notification unitaire d’une convention particulière 

 
La convention particulière doit être envoyée au bénéficiaire et au Président de la Région pour signature électronique 
via Adobe sign (création manuelle de la transaction Adobe sign).  

 
 
Dès signature par toutes les parties, le PDF de la convention signée doit être ajouté dans AIDEN puis publié. 
 

 
 

NE PAS OUBLIER  

aller sur l'écran de décision sur chaque dossier "Pièces justificatives de la décision envoyée vers la gestion 

financière" et récupérer les documents connus : AIDEN récupère automatiquement les actes et les documents 

positionnés sur l'instance et les met sur l'engagement ; Pas de TTM prévu pour l’instant (A financer) 

3 – sur chaque dossier envoyer les PJ en GF sur l’engagement (Arrêtés, délibération, T6) - Pas de TTM 

prévu pour l’instant (A financer) 

 

La notification en masse des arrêtés  
 
La notification en masse, appelée aujourd’hui le traitement par lot de la notification, sera fonctionnelle pour la session 
de Mars 2025. Le guide sera mis à jour prochainement.  
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4. La notification de l’irrecevabilité ou du rejet 
 

Le Règlement Budgétaire et Financier détermine les motifs d'irrecevabilité ou de rejet des demandes de subvention : 

- Elle a été déposée hors délais, c'est-à-dire en dehors du calendrier de dépôt s’il en existe un ; 

- Elle n’a pas été complétée par le bénéficiaire dans les deux mois qui suivent l'envoi d'une demande de pièces 

complémentaires ; 

- Elle ne relève d'aucun cadre d'intervention régional ; 

- Lorsque la subvention présente un caractère d’illégalité (exemple : subvention d’un culte) ; 

- Si le porteur de projet n’a pas produit toutes les pièces justifiant de la conformité des dépenses à l’objet des 

subventions précédemment reçues et arrivées à caducité ; 

- Dans l’hypothèse d’un ou plusieurs titres de recettes émis par le Conseil régional à l’encontre du porteur de 

projet et en cours de recouvrement (à l’exception des titres de recettes faisant l’objet d’un échéancier de 

paiement conclu avec le Payeur régional) ; 

- Si l’intégralité de l’enveloppe budgétaire allouée au dispositif ou au cadre d’intervention concerné est 

consommée à la date d’instruction du dossier. En ce cas, il appartiendra au demandeur de déposer une 

nouvelle demande de subvention sur l’exercice budgétaire suivant. 

Une demande de subvention peut également être rejetée par la Région.  

 

Ces modèles de courriers sont disponibles dans le module « Éditions » d’AIDEN, sous le volet « Décisions ». 

Il convient de cliquer sur le bouton « Générer » et de choisir s’il s’agit d’un courrier d’irrecevabilité ou de rejet. Suivant 

le motif d’irrecevabilité ou de rejet sélectionné en phase d’instruction, le courrier se génère automatiquement. 

 

Procédure pour les courriers ne devant pas être visés par le Cabinet : 

Les courriers doivent être générés par les services et signés par la personne habilitée (Directeur général adjoint, 

Directeur, Chef de service administratif et financier). 

Dès signature, les services devront les notifier via AIDEN, afin que les demandeurs concernés puissent être informés 

au plus tôt de la suite réservée à leur demande.   
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Procédure pour les courriers devant être visés par le Cabinet 

Les courriers doivent être générés par les services avec pour signataire la personne habilitée (Directeur général adjoint, 

Directeur, Chef de service administratif et financier). 

Ils suivent ensuite la procédure habituelle : transmission en PDF à la Direction Générale des Services pour validation 

par le Cabine, via l’adresse : SecretariatGeneralDesServices@maregionsud.fr (objet du mail : « Lettres de rejet - NOM 

de la direction et de la DGA »). En cas d’envoi multiple, les courriers doivent être regroupés en un seul document PDF. 

Ces courriers devront ensuite être signés si les projets de lettres sont validés par le Cabinet ou modifiés pour tenir 

compte des remarques du Cabinet.  

Dès signature, ils devront être notifiés par les services via AIDEN afin que les demandeurs concernés puissent être 

informés au plus tôt de la suite réservée à leur demande. 

Un état de suivi de traitement de ces courriers sera produit mensuellement par le service des Subventions. 

 

Cas spécifiques nécessitant une consultation juridique 

Pour les dossiers ne pouvant être légalement subventionnés (subvention demandée par une association politique, 

subvention destinée à la célébration d’un culte), il est nécessaire de consulter le Service Juridique avant de rejeter ces 

dossiers, afin de traiter chacun d’entre eux au cas par cas. 

mailto:SecretariatGeneralDesServices@maregionsud.fr

